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       Examen de conducteur de TAXI et de VTC 

RESULTATS ADMISSION   

SESSION du Jeudi 14 au Jeudi 21 Décembre 2023 

Département de la Haute-Garonne (31) 
 

 
L’autorité administrative compétente pour délivrer la carte professionnelle est le préfet de département.  
Pour les candidats admis Taxis, c’est la préfecture du département dans lequel ils souhaitent exercer qui est 

   compétente.  
Pour les candidats admis VTC, c’est la préfecture de leur domicile.  
 

 
 

LES CANDIDATS ADMIS à l’examen sont invités à se rapprocher de la Préfecture de la Haute-Garonne : 
 

- Les lauréats TAXIS doivent transmettre un dossier complet de première demande de carte professionnelle 
TAXI, à la Préfecture de la Haute-Garonne. Pour ce faire, le lauréat TAXI trouvera toutes les informations utiles 
en consultant le site internet de la Préfecture de la Haute-Garonne à l'adresse suivante :  

 
https://www.haute-garonne.gouv.fr/Demarches-administratives/Professions-reglementees/Taxi 

 
Une fois le dossier complet, le lauréat peut faire parvenir le dossier par courrier, en lettre simple, aux 
coordonnées indiquées dans le lien ci-dessus. 
 
 

- Les lauréats VTC doivent transmettre un dossier complet de première demande de carte professionnelle VTC, 
à la Préfecture de la Haute-Garonne. Pour ce faire, le lauréat VTC trouvera toutes les informations utiles en 
consultant le site internet de la Préfecture de la Haute-Garonne à l'adresse suivante :  

 
https://www.haute-garonne.gouv.fr/Demarches-administratives/Professions-reglementees/VTC 
 
Une fois le dossier complet, le lauréat peut faire parvenir le dossier par courrier, en lettre simple, aux  
coordonnées indiquées dans le lien ci-dessus. 
 

 
 

LES CANDIDATS NON-ADMIS : Les candidats ayant été déclarés admissibles peuvent se présenter à 

l’épreuve d’admission trois fois dans un délai d’un an après publication des résultats des épreuves 
d’admissibilité auxquelles ils se sont présentés.  
Les candidats non-admis doivent s’inscrire sur la plateforme numérique  www.examentaxivtc.fr pour se 
présenter à l’examen. 

 
 

  

https://www.haute-garonne.gouv.fr/Demarches-administratives/Professions-reglementees/Taxi
https://www.haute-garonne.gouv.fr/Demarches-administratives/Professions-reglementees/VTC
http://www.examentaxivtc.fr/
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LISTE DES CANDIDATS ADMIS 
SESSION du Jeudi 14 au Jeudi 21 Décembre 2023 

 

NOM Prénom 
N° de 

dossier 
Type 

ABERRANE Samy 355143 VTC 

AH YOUSFI Haroun 361572 TAXI 

BENAISSA Abdelkader 311027 VTC 

BENSOUSSAN Albert 301654TF2 VTC 

BERRACHED Mohamed 356103 VTC 

BIESUZ Kevin 344106 TAXI 

CAZES Regis 350037 TAXI 

CHARTIER Teddy 354369 VTC 

CLOUZET Julien 362938 VTC 

CUTAYAR Theo 344796 VTC 

DE FREITAS Vincent 346590 TAXI 

DJEBBARI Omar 338111 VTC 

DOUAR Adel 315630 VTC 

ESSONO ESSONO Ernest Desire 271584 VTC 

FOULCHER Benoit 364100 TAXI 

KERROUCHE Samir 255369 VTC 

KROUPOVITCH Artemiy 353430 VTC 

LAHCENE Sofiane 359003 VTC 
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NOM Prénom 
N° de 

dossier 
Type 

LAOUANI Mohamed 344073 VTC 

LAPAIRY Thomas 363614 TAXI 

LAVIGNE Cyril 340612 TAXI 

LLOPIS Florian 350270 VTC 

MEDDAH Jamel 362461 VTC 

MERKOUZA Salim 331002 VTC 

MESREF Mohammed 360426 VTC 

MORALES Evelyne 348707 VTC 

NGONO Christopher 333609 VTC 

PALLAI Geoffroy 362967 TAXI 

PAYET Romain 350016 TAXI 

PICHON Patrick 360350 VTC 

RACHIDY Soufiany 380203 TAXI 

REZIGA Younes 362474 VTC 

SIVIAL Lauraline 352909 TAXI 

SLAMNIA Kamel 358828 VTC 

TAGUET Vincent 337884 VTC 

TALBI Radouane 362376 VTC 

VILATTE Thierry 329367 VTC 

ZAIRI Samir 360936 VTC 

 


